
DOCUMENTS 

I. - ALGtRIEo 

1. - 5' SESSION DU COMITt CENTRAL DU FLN: 30/ 6/ 1981·2/ 7 / 
1981 

1. Nouveau Burea u politique 

Chadli B~: 1'>[).Jt:nlll . Président de la République. Setcrétaire général du Parti: 
Mohamed Benahmed ABDt:!.CHASI. Premier Ministre: 
Rabah BITAT. Président de rAssemblée Populaire Nationale: 
Mohamed Chérif MESSAAHlA , Secrétaire général du Comité Central: 
Boualcm BENHAMOU IlA. Minist re de !'Intérieur: 
Mohamed Suddick Bt:NYAIIIA . Minist re des Affaires Et nmgèrcs: 
Mohamed Hadj YAI"'\' Ministre des FimtnC€s: 
Bcnalem BAKI. Ministre de la Justiee : 
.'\bdallah BEI.HOUCIH:T, Vice·Ministre de la IMfen~e: 
Mohamed Saïd MA ZOUZI. Président de 1:. (."() mmission él"Ol'1omique el sociale du 

Parti 

II. Résolution sur la politique culturelle: 

• Après avoir pris connaissance du r<lpport de la \.'ommission ad hoc charg':e de 
l'':laborationdu dossier de la politique culturelle, et dont la prép arations·estcaractéri· 
s':e par une démarche qui a permis outre la partici]).1tion des intanccs de base du Parti. 
des orllanisations de masse, des institutions et organismes à car actèreéducatif.culturel 
et scien tifique, celle également de nombreuses l'Ouches de la population, 

-Après avoir noté que cette large participlltion populaire a permis d'une part. 
l'organisation de débats démocratiques et responsables sur J'ensemble des questions 
essent ielles touchant la culture nationale, et aétéd'3utre part. l'occasion de recueillir 
les prl>()(,;cupations et les aspirations des masses en vue de leur pris een charge dans 
rélaboration de la politique culturelle nationale 

• Le Comité cent ral du Parti du FLN, lors de Sll 5< session ordinaire tenue au 
Palais des Nations du 30juin au 2 juillet 1981. 

- Conscient de ce (lue !lotre culture nationale L'{Institue la synthèse de J'expê· 
rience l'{lllective de la sociêtêalllêrienne tout au long de sa longueh istoireetqu'elle 

Le l.'<Iuvernemen' en fonction durant l'anné,, W8l n'a Wnnu au~un remaniement depuis 8;1 
formation le \5 juillet \980 (cf. " Doc. Algérie ", AAN J980, 1',8(6), 
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représente le t;rt'uset de notre personnalité Mtiollllie et dllns lequel se sont développés 
le!! fondements de noIre identité t'(lIl~live. de noIre religion musulmane, de nOIre 
la ligue arabe. de noIr'(' appartenanœ à la civilisation arnbo·islamique el de notre 
pillrimoinel'ulturel populairl'. 

- Conscient deJa nature des facteurs historiquese! des lienSt:ulturels. religieux 
et linguist iques qui ont pprmis â notre peuple de s'intégrer harmonieusement à ta 
civilisat ion IIrnbo·islamiqueet del-onlribuer posi tivement à son développement. 

- Conscient du rôle important de la culture, puisqu'elle est A la foi s la synthèse 
des eKpérienœs el des l"()mportemen ts historiquement IIl'quis. et la tradudion des 
besoins et des aspirations qui consti tuent les fondemen ts de rédifit;ation du projet de 
socii! ti!, 

- COlisdent que la ~ulture eSt in t imement liée au Pr()o.;usus de formation 
sociale, et qu'elle es t en relation ét roite avec le développement et l'ensemble des 
prindp4:'S et des finalités qui guident la politique n9lion:lle tant li. lïntérieur qu'ft 
I"extér ieurdupn.ys. 

- Considérant que la culture 8 ~onstitué une cible Htratégique du l"Qlonilllisme 
dunssonemprised'anéantissementdel"Etatalgériendedest ruction de l"unité natiomlle 
pour mieux asseoir son emprise, de dét:ulturat ion du peuple pour tenter son ass imila· 
tion. en le dépossédant de ses institutions culturelles et en s'acharnu nt â dénat urer sa 
~ u lture et son histoire et e n combattant sa langue, SI) religion et ses valeur.! profondes, 

- Considérant que le peuple algér ien s 'est opposé Il loutes ces tent:lIives 
d'assimilation, par son atlal·hemen t profond à sa culture I)rol)reet que le mouvement 
national, dans son l'Ombat l'Ontre le L'Olonia lisme. 8 usé de I"arme ~u lt urelle au même 
titre que ["arme ]lOlitique et militaire, ~ar il s'agissai t d'une question de survie pour une 
sociétéentiêre. touchée dans son identité l'Olledive et nationale. 

- Considémnt que la restauration de la cu lture nationale a toujours t"Qns t it ué 
une aSI)iration profonde des masses populaires et qu'elle fut inSl,: rite l'Om me un des 
objed ifs essent iels de la lutte a rmée. l'Onduite par le FLN, ainsi qu'en témoignent la 
déclllration du 1" nO\"l.·mbn· 1954 et les textes issus des l'Ongres de la Sou mmam et de 
TrillOli , 

- Considémnt qu'au lendemain .~ !"indépendance. fi l"instar des autres Sl'\:

leurs. le domaine culturel se caradérisait pa r un re tard l"O nsidérable et un état de 
dégradation résultant de l"adionsysIÎ'matiquededét:u !t urationetquivoyaÎl la langue 
nationale cantonnée fi un Us.1ge limité. e!telue de tous lu domaines de ["acth'i té 
politique. h"Qnomiqueet sociale. alors que l'analphabétisme touch.,i t illus de 80 IlOur 
centdelapopuhttion. 

- Cons idérant que la restau ration de la cultu re nat ionale Il l'Onstitué une tflche 
urgen te ditnS le prot:~ssus d'édification nationale et que duns ce$ domaines des iLl"quis 
l'Onsidérables on! étê obtenus grflc~. notamment ft ln démocratisa tion de l"en!ICignement 
et au Pr()o.;essus d·Mltbisationquiavu lalllngue nationale restHurée et son usage se 
I-:énéraliser progressivement dans tous les secteurs de la vie politique, sociale. é~on o, 
rnique et culturdle. 

- Considérant (lue le paysH t'Onnu de profondes trallsformutionssocialcs ljnkeù 
l"édifkat ion d'unc infrastru~ture ét'Onomique ct sociale im portante et à lïnstaumtion 
dc nLp]Kl rts e ntrant dans la perspe~ t Îve de l'édificat ion du socialisme et quc, de ~e fait. 
des besoins nou\"eaux se sont fait s jour 

- Considérant que malgré les progrès enregistrés et les efforts louiLblcs déployés 
Il.1T lcs tramilleursdecesccleur. en vue de développer la production cul turelle.celle·ci. 
dans son ensemble. reste Însuffisanteeu égard aux besoinscxprÎmés ta nt su r le plan 
qUiL nt il:ltifquequa]itatif,en app]ication des orientalions de lu chlt rte nntionulect des 
résolutions du 4'L"Ongres du Pa rti du Fl.N . 



• DtClSlONS 
I.e ComitlCl!ntrol: 

ALGERIt: 90 1 

1) Adopte le rapport portant politique culturelle nationale t-omme document de 
référence fondamentale pour tout ce qui a trait il J'édification culturelle et J'activité des 
~teul'lletdesinstitutionsetorganismes quienrelèvent. 

2) Demande une coordination rigoureuse et une plus grande complémentarité des 
effor ts déployés par les différents opérateun agi$58.nt dans le domaine cu lturel en vue 
d'assurer la cohésion de ce secteur et d'en faire un système complet et harmonieux. 
Dans cette perspective, le développement du processus de la planification cu lturelle, en 
lantqu'élément intégré au plan national de développement apparait comme une tiiche 
urgente et de grande importance. 

3) Demande, que dans les futures tranches annuelles du plan quinquennal 80·84, 
un effort particulier soit accordé au secteurculturel,pourlui permeltre de combler son 
retard et de pouvoir répondre, dans les meilleul'!i délais. aux besoins el auxaspirlltions 
de la population et, notamment, âceux desenrllnts. des jeunes et des travailleurs. 

4) Demande que soient prises les mesures nécessaires permettant d'encourager 111 
production culturelle et d'assurer une large diffusion des moyens d'éducation et de 
culture qui doivent être mis à la portée des masses el du public intéressé. Il s'agit, 
d'unepllrt, de réviser les règles de fi nancement appliquées aux organ ismesqui relèvent 
de ce secteur. 

5) Demande aux organes concernés du Parti et de I"Etllt, d'lIt'<:order une grande 
importance fi l"action culturelle et de permettre, par un travail de programmlltion, 
d'animation et d'orientlltion aux institutions nationales et IIUX st ructures de base, de 
jouer pleinement leur rôle, en créant, à t ravers tout le te rritoire national. un climat 
favorllbleà lïnstllurlltion d'une vie cu lturelle permanente. 

6) Demllnde que soient prises les mesures nkessaires en vue d'encourager le 
développement des a rts et des lettres, les recherches sur le patrimoine culturel sous 
toutes ses formes, les travaux relatifs à J'krilure de toutes les périodes de nOIre 
histoire. et en particulier celles concernant la résistance populaire IIU colonialisme et la 
révolution armée. 

7) Demllnde aux crhteul'!l et aux opérateurs concernés (institut ions, assodations, 
individus, ... ) il s'engager dans le S('ns des orientations définies par ce document et de 
développer leur production de manière â concrétiser les Ilrincipeset les bUI5 qu i y sont 
inscritsetquivisentlïnSlaurationd'uneculturenationaleauthentique. 

8) Demande la création, dans les plus brefs délais, des organismes ù caractère 
culturelllrévus par le documen t et en particulier le conseil supérieur des a rts et des 
lettres et le choix de militants compétents, engagés et intègres pour en ossu mer ta 
gestion et assurer un véritable décollage ùcesecteur réellement vital. 

2. - RtSOLUTION ADOPTtE LE 24 DtCEMBRE 1982 
PAR LE COMIn': CENTRAL 

POUR UNE V~RITABLE RÈG LE DE CONDUITE DU SECTEUR PRIV~~ 

Considérant les orientations de la Charte mnionllle, les dispositions de III Cons· 
titution, les recommandations du 4'Congri-s ct du Congrès extraordinaire du Pllrti, et 
les résolutions du Comité central rela t ives à III place ct au role du ~teu r privé dans 
l'économie nlltionale, dans la construction d'une économie socialiste indépendante. 
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• Con~idcr3nt la distinction opéree 11.1r la ChMte Mtionale enln! la propriété non 
exploiteu:;e qui sïnsère dans l'option idéologi(IUe du Parti du FLN . et qui joue un nile 
important d3l1s\a phm;e actuelle et œlleâ long terme. 

• Considérant ég<llemem la distindion établie IIIIT la Charle nationale entre le 
~~tcur priv':' qui sïnsèn' dans rt>eollomie nationale Sltns porter Mleinte li l'édificlltion 
sociali:,\{'.elle,;ecleur privé parasitaire qui constitue un dllnger non~ulement »Ourle 
soch,l isme. mais encore pour lïndépendance nationale. 

• Vu que le secteur privé national détenu par des citoyen.'! algériens dans les 
domaines de l'agricul t ure. de lïndustrie. du commerœ. de la l'Onstruction. du tourisme 
.. , de ren~mbledes preslatiolls de servit"f!s li caraclèrt' !IOCinl. concourellu dévelollpe· 
ment du p~~1! et est g~rnnti dans le cadn! de ln loi. 

• Con~idérnnt Ijue l"édificntion d·un secteur socialiste prédominunt dans récono· 
mie m'tionilleest le garant essentiel de l"opt ion socialiste. 

· Considérnnt Ijue la construdion d·une ét:onomie nntionale moderne indépen· 
dnnle néces~ite impérieusemellt le développement et I"amélioralion des instruments et 
m(ot:llnisnws '·organisation de lOutes les activités et de tous leso]lli r:lteur sl'(!onomiljues. 
ainsi que leur orientation etleurencadn!mcnl 

• Considérant nmpératif d·une ges t ion plu ~ efficnce du monopole de rElat sur le 
Commerce eKtérieur. e t la nécessai~ ~da plalion de ses teKtes :" ·ec les eKigenœs du 
dt'vc loPl>cment nationnl. 

• Considémnt le développement du secteur pri~·é national et !!-On poids import"nt 
d:lI"Is la production et remploi dans le clldre du développement générill de l"ét.'onomie . 

• Considérant la plaœqu·OITullCcesecteurdansl"agricullure, 1,1 pêrhe.cerlaines 
industrie~ de tr:lnsformation. le commerce de détai l e l h~s IIrt'stations, et $.1 contribu· 
tion :lpprttiable dans la IlrOOuction nationale et ln sntisfaction de œ rtains besoins 
socillult 

. Considér:.nllecaractêrt'nonhomogênequi ])Qurrail c1lTuctéri;;cr le secteur privé 
nationul du fllit des Activites économiques très di\·ersifiées non réglementées. m"rquée~ 
]),1rI"attroitdu gain facile. la conccntrotion autour de! gronds t-en t rt's urb.1inset le 
r('l.'"Ours I~'r moment ~ des prlltiques i11icites. 

·Considérant les t"Ontrnintes et les lourdeurs burellucrAtiques inhérentes au 
ronctionnement actuel de I"êconomieet qui perturbentâla rois les entre]lri sessocilllis· 
les et les at:tivitês du secteurpri\·é. 

·Considêrant rabsenœ d·une pol itique claire li I"égard du secteur I)rh·é . 

. \1obili~cr 11''' po/en/ioli/ft! hw,will('s 

• Considérant la néœssitê de tr~'t:e r des Ilt!UIlet;lives posith·es 1!Ult opérateurs 
privés et de leur assurer des gamnties approllriées en vue de mieult m obiliser.au servit-e 
du développement national. des ressources import.1ntès èt de~ ini tiatives uliles. 

• Considérant l"insertion de t:CS nctivités d:'n~ le cadre des objectifs (>t:onomiques 
et SOCi:,U~ du plan comme une condition èssentiel1e do dévdoppernen t du pays. 

• Considérant Ijue la nécessité d·utili ser toutes les potentialités du pay~ l)Qur un 
développement accéléré de l"êL"tlnornie nMionale. et la sa ti sfllction de I" ense mble des 
lH.'soil1s de ]"('(."Onornie et du dtoyen. imp]i1lue 1" p~'rt idll;L\ion de I"épargne na t ion;,le;, 
1"effort du développement du 1J.1yS ])Qur renforeer son indépendance nation"le . 

• Considérant que le secteur privé national. pou r êtrc l"Omplément:.irt' et non 
M.ta!,oniste du secteur public. doi t faire 1"oojet d·une orientation rigoureuse. d·un 
encatlrernenl e t d·un Lxmtrôlequi le préserveront des innuent"esdu t:apital étranger. 

• Considérant le rapport é ] ~boré pnr la Commission ad hOt;. 

• Le Comité t-entral. 

• Se f"licite du t:aractère ouvert , sert' in et responsable des débats qui ;;c sont 
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instaurésdans lepaysilutourdu rôle et de la place du secteur privé n;1tionlll. et 
en~gistre Hvec satisfaction les nombreux enrichissements et suggestions proposés par 
les nombreux militants quant il lïml)Ortan~l.! et la place du st'(;teur privé d:.lns le 
développement du I~YS. Ce qui reflète la profondeur et la qualité des dis<;ussions ct 
confirme l'opportunité d"un teldéb.1tet la suite des dossiers impo rIants déjà ouverts, et 
la contribution au renforcement du rôle et du programme d""ction du Parti . 

• Constate que le débat s"est situé dans la référent'e permanente aux options 
sodalistcsdu pays inscrites dans la Charte nationale. la Constitution, les résolutions des 
deux congres. et les d~isions du Comité t'entraI. et dans l'engagement au servke de leur 
réalisation, Ce débat a souligné la nèŒssitèdïn~aire dans ce tadre, le rôle et révolu 
tion du secteur prive national. 

• Rappelle que face aux immenses tâches nécessitées par la lutte contre le sous' 
développement, il n'y t. II<lsd'autrealternativequede mobiliser toutes les potentialités 
humaines et toutes les ressources matèrielles du pays pour lt. garantie de lïndépendance 
~onomiqueenvuede répondre à la satisfaction des besoins essentiels d:,ns le cadre de 
l'édification d'une é~'Qnomie socialiste 

• réaffirme dès lors l~ nécessité permanente de: 

- situer le rôle et ledèveloppement du secteur privé nlltional en complément de 
ceuxdusccteurpublic, 

L'Ile {'hÙable rêgle dc cOl/durlc 

- Consolider et élargir la plaœ stratégique que doit occuper le JH.'t:teur social iste 
li la fois comme instrument dêterminant de direction el d'orgunisHtion de rét:onomie, et 
moteur fondamental du développement ét.'Qnomiqueet du progrès social 

- l'rendre toutes les mesu res pour renforcer l'effkacité économique et sociale 
du secteur socialiste et combattre la bureaucratie, dans ce l'Qnlexte il est nécessaire 
d'alléger les procédures régissant l' économie nationale. 

• Le Comité l'Cntral. 

• Apprécie les ,\pports réels et multiples li lïniti;,tive du secteur privé pour 
rédifkation nationale, souligne la néœssilé de t'Qrrige r les aspects négatifs qui entra' 
vent son évol ution et la s ituation actuelle, et aplIClle d'une f~çon lucide et responsable à 
créer toutes les conditions favorables pour une mobilisation effective des potentialités 
réelles et des ressources importantesq uïl recéle,au servicedudéveloPllCment national. 

• Invite les instan~es de l'Etat â élaborer et mettre en œuvre un cadre t'Omplet et 
cohérent qui sti mule, oriente et contrôle révolution du seeteur p rivé dllnsleres~tdes 
orientations de la Ch;trte n;ttionale, de la Conslitution, des résolutions des congrès du 
Parti. des dl't:isions du Comité central et des objectifs des plans de d~veloPllCment 
nationaux. 

• D€mande en t'Onséquence de formuler le t'Qntenu l'Qllcre t d'une véritable règle 
de conduite du secteur privéquïl est nêeess.aire de faire res]ICcter sur la base des droits 
e t des devoirs, e t {lui IICrmettr~ <Î III foi s d'llssainir la situation llduelle el de créer le 
climat propice pour libérer les initiatives d'utilité éL'Qnomiques et sociales réelles 

• Le Comité eentrlll, 

• Rappelle qu·t, travers la propriéte non exploiteuse. la Charte nationale vise des 
t'C ntaines de mil!iers de paysans, de IIClits l'Qmmerç~nts, d'ar t isans <linsi que des 
entreprises et des petites unités de production exerçant dans le se~teur productif e t de 
se rvices qui "ivcnt du fruit de leur travail et renl'Ontrell1 de nombreuses contraintes. 
techniques ou s tructurelles, alorsquïls remplissent une fonction ét'Qnomiqueet socillle 
llnportllnte. 
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DNùrir 11111' polirique appropriée daire 

• Appelle à donner unl-ontenu s t imulant à l'option idoologique que leur définit la 
ChMte nationale, el à leur ouvrir de telles perspectives de progrès par I~ urt",yailet ii 
définir en leur faveur les formesd"interventÎon et d'aide de l'Etat au niveau notamment 
de l'amélioration de l'outil de production ou de travail ct des soutiens let;hniques et 
financiers qui leur sont nét:essaires. 

• Condamne la recherche effrênée du profit illicite. les activités parasitaires. la. 
l"Orruption,et déllant:e toute atleinleaux vale<lrset aux londementsde notresociélé. 

• Appelle toutes les Înstant'es du pays à t"Ombattre sans relâche l'eS fléault dans 
tous les domaines 'J L'Ompris le set:leur public. et Il évaluer les insurfisallces el les 
lacunes existant dans l'organisation génér:llede l'é(.'{)lIomiequi ont donné nniS$llnœ fi 
l'eS néaux. 

• Le Comité t'entraI. 

• Décide dïntégrer ["activité et le développement du sedeu r privé national dans 
les plansde développement et invite ft promouvoir les me~un:s spécifiques adéquates dans le 
respect de l"unicité du système national de planification IjU~ niveaux ~nt ral, sectoriel et 
local. 

• Demande que le développement du set:teur privé national soit inséré et géré 
dans le ~adre ~tri~t des objectifs économiques el sociaux du plan et que les priorités du 
planwientassignéesftsesinitiatives . 

• Rl'<,:ommande dïndiquer. dans le cadre des I,lans nationau x de dévelol'pement. 
les domainu â lïnitiative du set:teur privé, la place quïl peul OI."\:uper dans les 
différents seo.: teurs d'activité en tant que secteur t"Omplémentaire au set:teursocialiste. 
Ce dernier devra l"Qntinuer â assurer une intervention exclusive dans les activités 
dïntéri!tstratégique. 

_ Invi te â définir. pour assurer ]"insertion du secteur privé national dons la 
dynamique du plan. une politique appropriée claire de soutien et d'aide de rEtat dans 
lesdomainesrtoglementaires.techniques.orgnnisationnels. humains,finandersetadap. 
tée: 

- Aux besoins des opérateurs et notamment I~ al'provisÎonnements. IC$ crédits. 
lesterrainsetlesloc3ux. 

- Aux 8C\:teursét."Q nomiquesl"Qnt'ernés, l"agriculture appelnnt en particulier une 
nide massÎ\'e de toute nature. 

Tous Il's dforls pour la protectio/l des po.\'.wms 

• Dans ce t"Ontexle. le Comité central demande eKpressement : 

• D'œuvrerà ret"Qnsidérer ["agriculture privée et son insertion do ns ledéveloppe· 
ment national global. 

• De déployer tous les efforts pour !a proteetiondes pllyspnS,leuren cou ragementet 
leu r prospérité. 

• De réunir les conditions â méme de mobiliser les paysons au servicedudévelop. 
pemenl. 

• De rcgler le problème de l"exode rural par une action constante visant la 
~ t abilitédes fellahs et la mise â leur disposition dans le cadre du plan dedéve!oppement 
dest"Ommodités sociales nél'essaires. 

·D·élargir ["éventail dest"Onnaissant-es profeSSionnelles du fellah et lïntégration 
de œ dernier en tantqu'élément dans le processus de quolification, et d'ent'ourager les 
jeunes il opter pour Je travllil agril"Qle. 

• De garnntir la préservation des terres agril"Qles nu profit des fellahs de toutes 
formes de déllCrdition. 
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• D'œuvrer de sorte que les terres du sec.:teuragriL'Qle privé bénéficien tdavantage 
des actions de mise en valeur à la charge de l'Etat, 

• O'enL'Qurager les fellahs à entreprendre toutes les initiatives pour intensifier la 
produ~tion, 

• De lever les mesures c.:ont:ernant les transactions immobilières, 

• De modifier les critères qui seront établis à l'avenir en vertu desquels sera 
définie la limitation de la propriété et à son aœession, Ces critères devant être en 
harmonie ave~ les variations des revenus et les conditions de vie, 

• De veiller à l'eJCploitation de toutes les terres dépendant du Fonds National de la 
Révolution agraire qui n'ont pas été exploitées à t-e jour et leur intégration rapide dans 
le cer<:le de la production, parla mise en œuvre des mesures susceptibles de garantir à 
leurs bénéfidaires un revenu en rapport avet: le niveau national des salaires et les 
l'Qndit ionsdevie. 

• D'œuvrer à ce que la coopération agril'Qlesoit l'expression de la volonté propre 
des paysans, 

Prix el qualité 

- Invite notamment les servkes de planification et les autres administrations 
concernées à renforcer les outils dïnformation statistique, ét'Qnomiqueet tec hnique, sur 
le fonctionnement du secteur privé, son rôle et sa place dans l'économie, à mettre en 
pla~e des instruments d'analyse permettant l'étude à la tonnaissance du sedeur privé 
dans sa diversité, et principalement la prise en l'QnsidératÎon des situations L'Qncrètes à 
travers les différents secteurs et les différentes régions du pays , 

- • Demande la création d'une instant-e nationale chargée de l'orientation, de la 
dynamisation et de la coordination des investissements du secteur privé. 

- • Demande la dota t ion des instanL-es responsables L'Qncernées des moyens 
indispensables à l'encadrement, à J'évolution et au tontrole de la gestion du secteur 
privé en vue notamment: 

- de protéger les consommateurs, notamment en matière de qualité et de priJC, 

- d'assurer Ja stkurité des unités du secteur privé par le suivi et la maitrisedes 
dimensions dans le volume et l'aœumulation des profits, et de la t'Qncentration des 
adivités et des capitaux 

- appelle â adualiseretâ compléter la législation et la reglementation afféren· 
tes aux activités du secteur privé national de maniéreà les adapter au présent,etceà 
partir des orientations tracées par la Charte nationale, la constitution, les résolutions 
des t'Qngrèsdu Parti, les décisions du Comité central. et à réviser dans t-ette perspective 
les différents codes qui régissent les a<:tivités du se\:teur privé. 

Eliminer les pratiques illicites 

- œuvrer li élaborer en premier lieu un nouveau code des investissements pour 
susciter, orienter, suivre, souteniretoontroler réellement J'investissement privé d'une 
façon réelle, et prendre en charge activement les orientations économiques et terri toria· 
les du plan et proposer les avantages et les conoours qui doivent leso utenir, 

- • Souligne la nécessité d'éliminer les pratiques illicites et anormales qui 
grèvent et faussent les échanges entre le secteur public et le secte ur privé,etlïmpératif 
de les organiser dans un cadre reglementairedeooncertation responsab leenrecherchant 
la promotion de relations de type contractuel. 

- • Appelle à renfor<:er le dialogue avec les investisseurs privés, à les ass ister, à 
les orienter, à améliorer et â simplifier les procédures d'agrément des p rojetsenliaison 
avec les administrations ooncernées, â suivre et à analyser les réalisations et envisager 
dans ce cadre lacréatîon de structures appropriées, 
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Recommande de définir. en fal'eur des IletÎtes unités de Ilroduction du secteur 
privéconœrnées. les assuranœs et garnnties en l'ue d'assurer la $lku rité d el"inl'estÎsst> 
Illt.'rll privé el les conditions s,1 tisfais.1. ntes d'exen,: iœ des ac tivités cnvisagm. ces 
garantics et aS!iuranœs visant particulièremcntii protéger l'effort créall' urel productif. 

Le Comitëœnlra1. 

- Rappelle que le renforcement et la dynllmiillltion du secteur socialiste COlllrÎ· 
buenl â 1'1tnllHiorntion dans l'exercice des activités du secteur lIfin~. 

- Invite à élaborer et parachever lesd ifférenlll textesd'!l lIplication rel atifst. 
l'agrément de ["exercice des différentes professions et activités privées. en dOlant ces 
derniéres d'un cadre leur permettant de promouvoir les rapacités It-ehniIII.H.>S deso]léra· 
It urs el d'améliorer la quali té des Ilroduitset des prestntions . 

.. \mNiorer le sy~l,lme d·opprod.,ioJ/lll'meJ/1 

- RL'Ç()mmande de renforcer le pouvoir (!'orientlltion et dïncitation de la nou · 
\'1'111' législation du n'gistn' du com merce. en tenllllt mieu~ compte touto:fois des 
conditions spécifiquo:s des aclivités de distribution l'Il tnilieu rurll 1 

- Demande aux organismes concernés: 

- D'enrichir la règlementation el les instruments de normalisation et de 
colHrOlede la qualité 

- fk renforcer la politique nationale des mllrgo:s bénéficiai res, des tarifs et des 
Ilrix pour mieux lUllercontreles mouvemenU désoMonnés des profits et des revenus 

- D'élargir les instruments et de renforcer la cohércnce de lal101itique nationale 
des revenus. 

- Invit e il adal)ter la politique fiscale comme inst rument essentiel de la poli· 
titlue des revenus dans le secteur pri\'é et li n'nforcer les l'Specls économiques et 
J'effic,lcitédel'instrumelH fiscal dans : 

- J'o rientation des investissements. 
- la distribution des re'·enus. 
- ["encadrement des acth'ill~S privées. 

- • Dans le cadre de l'encouragement des aCli\'ités du secteur prÎ,'é national et 
de son int~ration dans le système de planification, le Comité cen tral demande la 
révision des textes d'application ayant trait li l'organisation el la gestion du monollO]e 
de l'Etat sur le commerce extérieu r, en vue d'améliorer le système d'approvisionnement 
au profit de tous les opérateurs de l'économie nationale et d'encourager l'exportation 
des produits natioMuX sans ]lOTIer attein te au Ilrincipedu monollOlede l'Etat su r le 
CQmmerce extérieur. 

Droit li."lIdiml et il la {orma tioTl 

- • Le Comité central. 

- • De mandc que la protection socia lc des trnvililleurs du .~ecteur privé soi t 
pleinement assurée pM: 

- • Le respect des disllOsitions du Statut Général du Travnillcu r. 

- • Le resJX'C\ des dis]lOsitions de la législiltion du travail. notllmment en 
mntière d'hygi~ne et de sécu rité. 

- • L'exercice du droit syndical 

- • La mise en œuvre de la loi et des textes d'appliŒtion Sur l'apprentissage el 
du droit il la formation . 

- • Demande ramélioration des presl a tion~ de !lel'l'ices disllOnibles en mlttière 
de sécurité sociale, de retraite au I)rofit de81l rivé8 bénHicinnt du régi me des(-<:u rÎlé 
sociale. 
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- • Hecommande q ue les opérateurs du secteur privé national soient associés il 
l'identification et ii la soJution de leurs problèrnes, que la concer tation etledialogue 
SQienl initiés el développés dans le cad re des Ch~mbres de commerce ct avec les Unions 
profession nelles constituées sous l'égide du Parti 

- • Le Comité central invite loutes les instances exécutives fi appliquer œs 
décisions dans ]"sbrdsdelais. tout en veillant au suivi , pM le;; instances du Parti et de 
l' Et!H. des ope r,llions qui en déeoulent ". 

3. - LOI N° 81-06 DU 13 JUIN 198 1 
MODIFIANT LA LOI N° 80-08 DU 25 OCTOBRE 1980 

PORTANT LOI eLECTORALE 

Le Prêsident de la Républ ique. 

Vu la Constitution. notamment ses artidcS 151·10° el 154: 

Vu la loi n" 80·08 du 25ü<;tobre 1980 portant loi é lectorale: 

Après adOption par l' Assemblée populaire nationale: 

Promulgue la loi dont li, teneur suit : 

Artir/e \", - Les dispositions des artidf'~' ci-dessous énumérés de la loi n" 80·08 
du 25 octobre 1980 susvisée son t modifiées l"Om me su it: 

• Ar/. 66. - Les membres de chaque assemblée populaire sont é lus sur une liste 
un ique étllblic par le Parti du Front de libéra tion nationale. 

Cette liste comprend un nombre de candidats égal <lU double des sièges li pourvoir 
pour les l,ssemblées populaires l"O mmunales c t de wibya , et un nombre de ca ndidats égal 
au triple des s ièges à pourvoir pour rAssemblée populaire nationale. 

Les électeurs ne peuven t voter (lue pou r les clmdidats figurant sur la lis te pNlvue 
au 1" ali'léa du p ré~en t article-. 

• Art. 68. - Sont éligibles tous lesél~teursàgés de25ans;tcl"Omplis au jourdu 

Tou tefois. ne sont éligibles" I" Assembl L"i.! populaire nationale que les électeurs 
,'igésde 28ans aCl"O mplis au jour du scrutin • 

• Art. \32. - Sont él igibles tous les travailleurs permanents dans une des 
organisations dOl masse pe ndant au moi ns une année. ct âgés de: 

- ISans pour les organOls du secteur agrit"Ole, hormis le pNlsidem qui doit ê tre 
['géde 2:1.1nsau moin s. 

- 2\ ans pou r les organes des autres s~teurs . 

Seuls les trava illeurs qui répondent aux critères défin is par le8 textes offidelsdu 
Parti du Front de libération nationale sont éligibles aux instances exécutives des 
assemblées du sect eur sodaliste _. 

Artide 2. - La pNlsente loi ser~ publiée ~u Joum a/ officiel de /a Uéllublique 
nlgérielll!e dhnocmtique el pOllu/ain'. 

Fait à AI/!er. /1' I."ljuin /98 /. 

ChadlilJn'/)/O)/I) 



908 

4. - NOUVELLE GRAPHIE ADOPTtE POUR LES CHEFS- LIE UX 
DE WILAYA EN APPLICATION DU DtCRET DU 7 MARS 198 1 

SUR L'ARABISATION DE L'ENVIRONNEMENT 

Chefs- lieux de wilaya 

Ancienne graphie Nouyelle graphie 
Alger .. El Djalal,. Mascarn .. Mouaskar 
Adrnr . Im:hrmgée Médéa. Lemd(\'yo 
Annaba. Inchangée MostagMH!m. Mes/ghanem 
Batna Inchangé .. ~1sila .. III(:hangh! 
Béchar. , In changée Oron. Wahran 
Béjaïa .. I/U:hangée Ouargla .. lVar/flo 
Biskra, Beskra Oum el Boual;hi .. 014111 el Bouagui 
blidn El Bou/oïda Saïda .. f'ldlrlllgée 
Aouira ....... Im:hangée Sétif. Sti( 
Consl:lnline. ()acenline Sidi Bel Abbês. IIH:h(lIIgfe 
Djelfa. E/Djeifa Skikda .. lnch(lIIgée 
El Agnam Eth Che/i!! Taman rasset. Taml'nghHI 
Guelma. bt("hangée Tébessa. Tbes.'ItI 
Jijel.. Inchangée Tiaret ..... Tihl'rl 
Laghouat .. Inchan.glt TiZi·OUlOU IlIchan.gh· 

Tlemcen . Tilimstll 




